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I N T R O D U C T I O N  

La fonction publique, aui termes de 1'ordonnance du 4 fdvrier 1959 est 

administr̂ e par le Bremier Miniatre, qui del&gue generalement aes pouvoirs 

dana ce domaine k un ministre ou k un secretaire d'Btat. Le miniatre ou le 

s£cr£taire d'Btat h la fonction publique assure ses responsabilites en uti-

lisant les services de la direotion ĝ nerale de la fonction publique, qui 

veille k 1'application du statut gdndral. Le ministre et la direction a'ap-

puient sur les avis d'un certain nombre d̂ organismes consultatifs paritaires. 

Ce sont : 

1 - Le Conseil superieur de la fonction publique 

2 - Les commissions administratives paritaires 

3 - Les comites techniques paritaires 

La creation d'institutions consultatives est une vieille pratique dans les 

adminis trations a caractfere technique. Des commissions consultatives furent 

cr66ea aui PTT d&s 1'ann̂ e 1906, mais la gendralisation des institutions 

p&ritaires date seulement du statut gendral des fonctionnaires, qui a ete 

pranulgue en 1946. En Gtrande-Bretagne, les Vithley Concils ont ete creea, il 

faut le souligner, d&s 1919. 

Le but general de ces institutions paritaires est la participation des 

fonctionnaires auz decisions de 1* administration. Institues par la loi du 

19 octobre 1946, les commissions administratives paritaires et les comites 

techniques paritaires repondaient aux idees qui presiderent a 1'elabora-

ticm de la Constitution de 1'ipoque et qui figuraient dans son preambule : 

"les travailleurs participent par 1'interm̂ diaire de leurs deligues k la 

gestion des entreprises". Ces institutions mises en place par les divers 

statuts constituent les structures legitimes de la consultation du person-

nel titulaire de la fonction publique. 

On peut dfes k present, decrire rapidement le Conseil superieur de la 

fonction publique, que nous excluons de notre ̂ tude, n*4tant pas destine 

exclusivement aux corps des fonctionnaires travaillant dans les biblio-

thSques. 



Le Qonseil sup&rleur de la fonction publique, institution consultative 

suprSme, ddlibere sur toutes les questions de caractere gineral interes-

sant les foncticmnaires et la fonotion publique dont il est saisi soit par 

le iremier Ministre, soit k la demande ecrite d'un tiers de ses membres 

titulaires. Le Conseil supdrieur de la fonction publique est ccmpose de 

seize repressitant3 de 1'adoinistration ddsigneSpar le ministre et de seize 

membres ddsign̂ s par les organisatims syndicales les plus representatives. 

Le Consell superieur de la fonctian publique joue xm r61e important pour 

1'harmonisation des statuts des differents corps de fonctionnaires de 1'Etat 

et s'interesse aussi a la question de la formation professionnelle. 

II faut en outre noter, h. cfite du Conseil superieur de la fonction publique, 

1'existence de conseils supdrieurs specifiques et notamment du Conseil 

superieur de 1'Education Nationale (Loi n° 46-1084 du 18 mai 1946) qui 

comprend quatre vingt trois membres dont vingt cinq sont elus au second 

degrd par le personnel» Ces conaeils spdcifiques ont vocation h 6tre consul-

tes sur toutes les questions d'inter6t gendral concernant leur fonction 

particuliere etajouer parfois im r6le juridictionnel en mati&re discipli-

naire sous reserve du recours contentieux devant le Conseil d'Etat. 

Par ailleurs, il faut ajouter que les institutions paritaires prevues par 

le statut gfeeral de la fonction publiquet le Conseil superieur, les comois-

sions administratives paritaires, les ccmites tecbniques paritaires, ont 

en r&gle generale, servi de mod&les a 1'ensemble du secteur public pour la 

creation d1 institutionssindlaires ou derivees qui n'entrent pas dans le 

champ de notre etude. C'est ainsi qu'a ete congue la commission nationale 

paritaire du personnel communal (Art. 492 du code d1 administration coo-

nmnal̂  qui comprend douze maires et douze representants du personnel. 

La commission paritaire nationale est consultee sur tous les textes regle-

mentaires interessant le persozmel. Elle constitue une documentation et des 

statistiques d'ensemble concernant la fonction publique locale. 

A 1'echelon de la commune existe la eommission paritaire canmunale (Loi du 

28 avril 1952), si la commune possede au moins cent emplois de titulaires. 

Pour les canmunes employant moins de cent fonctionnaires et affiliees k un 

syndicat de communes pour le persozmel, il a ete inatitue des commissions 

paritaires intercotnmunales. 



Ces commissians n'ont qu'un rfile consultatif, elles emettent leur avis sur 

toutes les ddcisions d'ordre individuel concernant les fonctioncaires. 

Elles constituent egalement, en formation restreinte, les conseils de dis-

cipline pour le personnel communal. 

Des organismes similaires ont etd institues au ziiveau des departements au-

pres du Prefet et du Conseil general. 

A ce niveau, il convient de s'interroger sur le champ d'applicatian de la 

reglementation relative auxcommissions administratives paritaires et aux 

comites techniques paritaires. 

Concernant les commissions administratives peiritaires, le decret n° 82-451 

du 28 mai 1982 (abrogemt les articles 1 a 37 et 55 & 60 du decret n° 59-307 

du 14 fevrier 1959) precise dans son article premier que : "Dans toutes les 

administrations de 1'Etat et dans tous les etablissements publics de 1'Etat.. 

il est institue des commissions administratives paritaires." L'a3rfcicle deux 

dnonce qu'il organise une commissioai administrative paritaire par corps de 

f onctionnaires. 

Les bibliotheques sont donc incluses dans les administrations de l'Etat« 

On peut distinguer a lexir niveau six categories de personnel disposant • 

chacune d'une commission administrative paritaire : 

- Le personnel de service des bibliotheques comprenant le corps des gardiens 

et le corps des magasiniers. 

- Le personnel scientifique 

- Le personnel technique 

- Le personnel ouvrier et de maltrise 

- Le corps des restaurateurs specialistes 

- Le personnel contractuel des bibliotheques. 

S*agissant des ccxaitSs techniques paritaires, le decret n° 82-452 du 28 mai 

1982 (abrogeantles articles 38 a 54 du decret n° 59-307 du 14 fevrier 1959) 

affirme dans son article premier :"I1 est institue des ccaE.ites techniques 

paritaires suivant les r&gles inoncees au present decret dans toutes les 

administrationsde 1'Etat et dans tous les etablissements publics de 1'Etat 

ne presentant pas un caract&re industriel et commercial". 



L1artiele deuxifeme du m8me deoret preciae 1'organisation des ccanites techni-

ques paritedres i"Dans chaque ddpartement ministeriel, un comit̂  technique 

ministdriel est cT66 aupr&s du ministre par arrSte du Premier ministre et du 
ministre interesŝ . II peut 6tre cr66 un ccanite technique corcmun k plusieurs 

ddpartements minjstdriels par arr8te conjoint du Premier Ministre et des minis-

tres concern̂ s lorsque cea ddpartements ont des services ccammms". Cette der-

nikre hypothese est exactement i'exemple des bibliotheques puisque depuis 

1'arr§te du 19 mars 1976 (J.O. du 27 avrll 1976) les bibliotheques disposent 

d'un comitd technique peiritaire commun au minist&re de 1'Education Nationale 

et au ministkre de la Culture. 

Nous avons ainsi delimite 1'objet de notre dtude en excluant d'une part le 

Conseil supdrieur de la fonction publique et d'autre part, les organismes k 

11̂ chelon de la commune et du d̂ partement, ces institutionsn1etant pas reser-

v̂ es uniquement aux professionnels des bibliotheques. 

La description du champ d'application de la rkglementation sur les ccanmissions 

administratives paritaires et les ccanites techniques paritaires nous a permis 

de constater que les biblioth&ques y etaient soumises. 

Cette etude tentera donc d'analyser les institutions paritaires propres aux 

bibliotheques. 

Dans une premiere partie, nous examinerons les ccmmissions administratives en 

insis tant plus particulierement sur leur composition et sur leurs attributions. 

Puis, dans une seconde partie, nous enumererons les differents comites techn±-

ques paritaires institues auprfes des bibliotheques pour nous attacher ensuite 

k preciser 1'organisation gin̂ rale et les ordres du jour du comite technique 

commun au minist&re de 1'Education Nationale et au minist&re de la Culture. 



P R E M I E R E  P A R T I E  

LBS COHMISSIONS ADMINISTRATIVBS PARITAIRES 

Les commissions administrativee paritaires sont mises en 

place pour chaque corps de fonctionnaires» D'apres 1'article 17 de l'or-

donnance de 1959, un corps est le groupe de fonctionnaires soumis au m§me 

statut particulier et ayant vocation aux m@mes grades. Le decret n°82-451 

du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires et la cir-

culaire du 18 novembre 1982 (J.O. du 9 fevrier 1985) precisant 1'application 

de ce decret reprennent la m§me d&f dnition de la notion du corps de fonc-

tionnaires. La jurisprudence du Conseil d'Etat est ensuite intervenuepour 

preciser les rapports entre la notion de corps et la creation de commissiong 

administratives paritaires. Ainsi il a ete juge par lei Conseil d'Etat 

(Conseil d'Etat 4 janvier 1964, Syndicat National des contributions directes, 

A.J.D.A., 1964, P. 388) que la creation de plusieurs commissions adminis-

tratives paritaires pour un m§me corps est interdite. 

Par ailleurs, les commissions administratives paritaires constituent, une 

garantie fondamentale des fonctionnaires de 1'Etat selon la jurisprudence du 

Conseil d'Etat. Ces commissions sont obligatoirement creees pour chaque corps 

de fonctionnaires soumis au statut general (Conseil d'Etat 22 avril 1966, 

federation nationale dessyniicatsde police de France et d'Outre-Mer, A.J.D.A.» 

1966, p 355) 

* Actualite Juridique de Droit Administratif. 
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Lea biblioth&ques emploient siz corps de fonctionnaires diffdrenta, 

chacun pounm d'une conmiasion administratives paritaire : 

- Personnel de service : Arr8te du 28 fevrier 1953. 

- Persozmel scientifique : Arr6td du 17 octobre 1953 (J.O. du 23 octobre 1953), 

modifie par un arr6t̂  du 19 mars 1970 (J.O. du 29 mars 1970) 

- Personnel ouvrier et de maltrise : decret n° 53-1229 du 10 ddcembre 1953» 

puis arr6td du 31 mai 1972 abrogtS par le decret du 23 septembre 1975. 

- Personnel contractuel: Arr6td du 30 aoftt 1954 (J.O. du 10 aeptembre 1954). 

- Persozmel technique : Arr@t<S du 19 ootobre 1959 (J.0. du 24 octobre 1959). 

- Restaurateurs specialistes : ArrSte du 14 octobre 1966 (J.0. du 21 octobre 1966) 

Pour eiaminer les commiasions administratives paritaires conceraant le 

peraonnel des bibliotĥ ques, nous avons degaĝ  deux points qui semblent im-

portants : - La composition des commissions administratives paritaires. 

- Lea attributions des commiasions administratives paritaires. 



I - LA COMPOSITION D»ONE COMMISSION AMINISTRATIVE PARITAIRE 

Dhe commission administrative paritaire est, comme son nom 1'indique, 

cooposee paritairement de representants du personnel et de reprdsentants de 

1'administration. Dans un premier temps, nous prdsenterons les modalitds des 

dlections des representants du personnel en nous appuyant essentiellement sur 

1'exemple du personnel scientifique. 

Dans une seconde partie nous etudierons les rfcgles de designation et 1'dvolu-

tion dans la composition des membres de 1'administration» 

A ~ L'61ection des renresentants du personnel: 11 exemp]« tte 1» g-

ainn nriministrative naritaire du personnel scientifiQue. 

Les representants du personnel sont au nombre de deux titulaires 

et de deux suppleants pour chacun des grades du corps concemi (Article 5 du 

decret n° 59-307 du 14 fevrier 1959). 

En ce qui concerne le corps du personnel scientifique des biblio-

theques, le decret n° 69-1265 du 31 decembre 1969 a reparti les fonctionnai-

res de ce corps dans cinq grades differents : 

- Conservateur en chef de classe exceptionnelle. 

- Conservateur en chef. 

- Conservateur de premiere classe de classe exceptionnelle. 

- Conservateur de premifere classe. 

- Conservateur de deuxieme classe. 

II faut ajouter, que pour 1*application des dispositions prevues 

par le dScret n° 69-1265, le grade est assiiaile a la classe, si le statut de 

ce corps prevoit que le changement de classe s'opere par voie de tableaux 

d'avancement (Article 2 du decret susvise), ce qui est le cas pour les con-

servateurs de bibliothkques. 

Compte tenu de ces dispositions, la commission administrative pa-

ritaire du personnel scientifique des bibliotheques doit donc comprendre, du 

c&te des representants du personnel, dix membres : deux titulaires par grade 

(ou classe) enumeres plus haut. 
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Pour presenter la commiasion administrative paritaire du personnel 

scientifique, il nous faut d'abord decrire les modalitds du vote et ensuite 

etudier les rdsultats des trois derniers scrutinso 

1 - Les modalites du vote 

a - Le dej>j6t £t_la Ĵ srâ atirô djgjŝ lisjtes, : 

D'apr6s 1'article 15 du ddcret n° 82-451 du 28 mai 1982; les listes 

doivent 6tre deposeea au moins un mois avant la date fixee pour les dlections 

et elles doivent porter le nom d'un fonctionnaire habilite k representer les 

cindidats dans toutes les operations electorales. 

La circulaire du 18 novembre 1982 d̂ ja citee, precise que les listes peu-

vent 6tre incomplfetes, en ce sens qu'une liste peut ne pas presenter des can-

didats pour tous les grades d'un mSme corpe. 

Prenozis un exemple relatif h. la commission administrative paritaire du 

du persocnel scientifique : Pour les electionsdu 5 novembre 1982, la liste 

presentee par le sjmdicat g&ieral de 1'Education Kationale - GFDT n'a pre-

sente des candidats que pour trois grades sur les cinq existants. De m8me, 

le syndicat national des personnels de 11enseignement superieur, toujours 

pour le m@me scrutin, n'avait de postulants que pour le grade de conserva-

teur de deuxieme classe. 

Toutefois, toute liste presentant un nombre insuffisant de candidats 

pour un grade determine sera consideree comme n'ayant aucun candidat pour ce 

grade (Conseil d'Etat, 5 fevrier 1971, elections aux commissions administra-

tives paritaires des conducteurs des travaux publics de 1'Etat). 

En outre le depdt de chaque liste doit 8tre accompagne d'une declara-

tion de candidature signee par chaque candidat. 

b -JL̂ eĵ torat : 

Sont electeurs au titre d'une commission adninistrative determinee, 

les fonctionnaires en position d'activite appartenant au corps appel̂  a 

Stre represente par cette commission, et cela m6me s'ils travaillent a temps 

partiel ou s'ils sont en conge de longue maladie en application du 2° et 3° 

de 1'article 36 de 11ordonnance n° 59-244. 
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Les fonctionnaires en position de ddtachement sont electeurg a la fois dans 

leur corps d'origine et dans le corpa ou ils sont detaches. Bn revanche, les 

fonctionnaires en position hors cadres, en disponibilite, en position sous 

les drapeaux ou en conge postnatal ainsi que lee stagiaires ne sauraient 

Stre eleeteurs. II en va de m6me pour les fonctionnaires en cessation an~ 

ticipee d'activitd. 

En ce qui concerne le personnel scientifique des bibliotheques, les 

listes ̂ lectorales sont etablies par le bureau des personnels des biblio-

theques, de la direction des bibliothkques, des muŝ es et de 1'information 

scientifiqxie et technique et adressees aux bureaux de vote pour y 6tre af-

fichees quinze jours avant la date fixee pour les elections (Article 13 du 

decret du 28 mai1982). Dans les huit jours qui suivent la publication, les 

electeurs peuvent verifier les inscriptions, le cas echeant, presenter des 

demandes d'inscriptioru Dans le m6me delai et pendant trois jours & compter 

de son expiration, des reclamations peuvent 6tre formulees contre les ins-

criptions ou omissions sur la liste electorale. 

c - Blî biljte 

Le principe est que tous les electeurs sont eligibles. Le principe 

connait toutefois quelques exceptions. C'est ainsi que, bien qu'ils aient 

la qualite d'electeurs, ne sont pas eligibles : 

- Les fonctionnaires en conge de longue duree. 

- Les fonctionnaires qui ont ete frappes d'une retrogradation ou d'une 

exclusion temporaire de fonction d'une duree superieure a un mois. 

Les fonctionnaires qui sont frappes de l'une des incapacites pro-

noncees par les articles L5 L 7 du code electoral. 

d - Sectirais de_vote : 

Un bureau de vote central est institue pour chacune des commissions 

a foraer. Les arr@tes ministeriels peuvent egalement creer des bureaux de 

vote des sections. Dans ce cas les suffrages recueillis dans les sec-

tions de vote sont transmis sous pli cachete, soit a un bureau de vote 

special s'il en existe, soit h. un bureau de vote central. Le bureau de vote 

central procede a la proclamation des resultats. 
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A 1'origine, l'arr8t€ du 17 octobre 1953 inatituant la commission adminis-

trative paritaire du peraonnel acientifique dea biblioth&ques pr£voyait 

troia sections de vote : 

- A la Bibliotheque Nationale pour les fonctionnaires du corpa dea blbliote-

caires affectes a cet dtabllssement. 

- A la Bibliothfeques Universitaire de Paris pour lea personnels du corpa 

des bibliothfecairea relevant de cet etabliaaement. 

- A la Direction des bibliothkquea, 55 rue Saint Dominique k Paria 7h pour 

lea peraonnels du corps des bibliothecaires affectes au service technique 

et aux bibliothkques dea grands corpa de l*Etat et dea granda etabliaaements 

scientifiquea. 

L'arr6te du 19 mara 1970, n'a pas niodifle les sectiona de vote, indi-

quant seulement que la direction dea biblioth&ques avait demenage et s'etait 

installec.14/16 rue Lord Byron a Paris 

En ce qui concerae les ann£es 1976, 1979» et 1982, les troia dernieres 

elections des commissions admini atrativea paritaires du personnel scientifi-

que, deux aections sexzlement, etaient organisees. 

- Une a la Bibliothfeque Nationale qui regoit maintenant les electeurs qui 

devaient voter h. la Direction dea bibliotheques. 

- Une a la reunion dea bibliotheques universitaires de Paris, actuellement 

aituee 5 Rue Auguate Vacquerie 75 016 Paria. 

Les fonctionnairea du corpa acientifique affectda aux autres biblio-

theques votent par correapondance. 

e - Vote _E,ar ĉ orreŝ ondance : 

Le vote par procuration n'est pas autoried. Par contre le vote par 

correspondance eat possible dana tous les caa ou il est express<Sment prevu 

par un arr@te du miniatre interessd. Le vote par correspondance est obliga-

toirement utilise par les fonctionnaires en conge, en detachement ou ne re-

sidant pas a Paria ou pour ceux qui aont affectes a un etablissement pour 

lequel aucun centre de vote n'est prevu. 
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L'arr@te du 19 mara 1970, qui reprend en ce domaine les dispositions de l'ar-

r6te du 17 octobre 1953 preeise que les fonctionnaires du corps scientifique 

qui votent par correspondance regoivent : 

- La ou les listes des candidats a la commission administrative paritaire 

pour lesquels ils sont appelds & voter. 

* Un bulletin de vote. 

- Une enveloppe dans laquelle ils doivent placer leur bulletin et sur laquelle 

ils ne portent aucune iziscription. 

Ce pli est placd a 1'interieur d'une seconde enveloppe sur laquelle 

sont mentionnes la bibliotheque a laquelle est affecte 1'agent, ses nom, pre-

nom et grade et la signature du fonctionnaire. Les enveloppes contenant les 

bulletins de vote doivent parvenir au bureau du personnel des bibliotheques 

un jour franc au moins avant la date fixee pour les elections. 

f -_Î s_bxill-et̂ ins_d-e vote_; 

La circulaire du 18 novembre 1982 enonce que les bulletins de vote 

et les enveloppes sont Stablis aux frais de 1'administration d'aprks un modele 

type. Mais cette m6me circulaire ajoute que toute latitude est laissee aux 

administrations pour fixer la modalite de cette prise ne charge. Deux solu-

tions se presentent ; 

Soit 1'administration fait elle-m6me imprimer les bulletins de vote et les 

enveloppes, soit 1'administration laisse aux candidats ou aux organisations 

syndicales le soin de faire proceder a 11impression des bulletins de vote 

et des enveloppes. Dazis cette hypothese 1'administration doit rembourser les 

frais engages. Comme le remboursement ne saurait 6tre illimite, une concer-

tation prealable avec les orgaziisatiozis syndicales devra permettre de deter-

miner dans quelles limites 11administration procedera a ce remboursement. 

En ce qui concerae la ccramission admiziistrative paritaire du personnel scien-

tifique des bibliotheques, les differentes notes de service que j'ai pti 

consulter mentiozment que les bulletins de vote sont etablis par les orga-

nisations presentant les candidata, d'apres un modele etabli par le miBis-

thre de 1'Education Nationale. 
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Lea bulletine de vote doivent, en outre remplir certaines conditions pour 

§tre valables; en effet seront nuls les bulletins de vote portant plus de 

noms que de candidats h elire, les bulletins de vote indiquant un ordre pre-

ferentiel, ceux encore mentionnant des ncans ne figurant sur aucune liste, 

ceux enfin portant des signes de reconnaissance, des inscriptions ou des 

signatures. 

Far contre le panachage est possible, mais le choix des electeurs ne 

peut s'excercer qu'entre les candidats du m&me grade; preaent6s par les dif-

ferentes listes en presence. 

g -̂ D̂ mriliement : 

Le depouillement a lieu au bureau central. Les representants du per-

sonnel au sein des commission administratives paritaires sont elus au bulle-

tin secret k la proportiozmelle avec repartition des reste & la plus forte 

moyenne. (Pour le detail de cette technique, on pourra consulter 1'annexe I 

de la circulaire du 18 novembre 1982 precitee, ainsi que 1'ouvrage de Mon-

sieur DUVERGER*) 

Les contestations sur la validite des operations electorales sont 

portees dans un delai de cinq jours a compter de la proclamation des resul-

tats a la connaissance de 11administration et pour les commissions adminis-

tratives paritaires des personnels des bibliotheques, a la connaissance du 

bureau des personnela des biblioth&ques. II faut preciser que d'aprfes les 

textes, la proclamation des resultats est constitû e par 1'affichage du 

proces-verbal des operations electorales dans les locaux du bureaux de vote 

central. Get affichage doit intervenir dans un delai de vingt quatre heures 

a compter de la fin du depouillement. 

Apres avoir envisag6 les modalites du vote, nous allons maintenant 

decilre les elections de 1976, 1979 et 1982 a la commission administrative 

paritaire du persoimel scientifique des bibBothfeques. 

* DOTBRGBR (Maurice). - Institutions politiques et droit constitu-

tionnel : les grands systemes politiques. - Paris : Presses Uni-

versitaires de France, 1978, p. 132-137. 
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2 - Les elections de 1976. 1979 et 1982 a la Comfflission administrative 

mwritaire du personnel scientifiaue 

a - Les £l£ction§. de__15.76 : 

Dans une note de service du 3 mai 1976, le chef du serviee des biblio-

theques rappelait que les pouvoirs de la commission administrative paritaire 

du pereonnel scientifique prenaient fin le 23 octobre 1976. II fallait donc 

proceder a son renouvellement et les elections des representants du personnel 

furent fixees le 4 octobre 1976. 

Trois syndicats presenterent une liste : 

- Le syndicat autonome des bibliotheques Nationales et Ifeiversitaires 

(Federation des syndicats autonomes de 11enseignement superieur) associe au 

syndicat de 1'Education Nationale, de la recherche et des affaires culturelles. 

(CFTC) presenta une liste complete, c'est a dire que les cinq grades etaient 

pourvus. 

- Le syndicat gen&ral de 1'Education Nationale - CFDT ne presenta de 

candidats que dans trois grades : conservateur de premifere classe de classe 

exceptionnelle, conservateur de premiere classe et conservateur de deuxieme 

classe. 

- Enfin, le syndicat national des bibliotheques (PEN) presenta aussi une 

liste complfete. 

Le Bulletin des bibliotheques de France de decembre 1976 retrace les 

resultats : Le syndicat autonome associe a la CFTC a obtenu trois sieges, 

la CFDT deux sieges et le SHB (FEN) cinq sieges. 

En examinant les resultats, on peut penser que le mode de sc-rutin fa-

vorise les syndlcats presentant une liste complete. En effet, comme une liste 

obtient un nombre de sieges proportionnel au nombre de voix recueillies, en ne 

presentant P®8 de candidats dans un ou plusieurs grades, la liste se prive, 

de ce falt, de la possibilite d'obtenir des voix supplementaires 

b - Ies Jl̂ ctions de_15,72, : 

Les pouvoirs delaprdcedente coimaission administrative paritaire pre-

nant fin le 24 octobre 1979» les electicms des representants du personnel 

eurent lieu le 9 octobre 1979. 

Cette fois-ci, quatre listes etaient en presence : 

- Le SNB (FEN) presentait une liste complete et a obtenu six sieges. 

- Le syndicat aut&nome associe a la CFTC presentait aussi des candidats 

h tous les grades et eut trois elus. 
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- La CPDT obtint un sifege en ne preaentant de candidats que pour 

deux grades (oonservateur de premifere classe et conaervateur de deuxie-

me classe). 

- Le syndicat national des persozmels de 1' enaeigneznent superieur et 

des bibliotheques (SHPBSB-GGT) presentait uniquement des candidats pour le 

grade de conservateur de deuzieme classe et n'a obtenu aucun siege. 

Par la suite, le Bulletin des Bibliotheques de France de juillet 

1981 a fait etat d'une modification dans la composition de la commission 

administrative paiitaire du personnel scientifique. Bn effet, un membre 

elu du personnel, appartenant au grade de conservateur de premiere classe 

de classe exceptionnelle, admis a faire valoir ses droits k la retraite, 

il dtait procede k son remplacement. 

L'exemple permet de ddgager les regles de remplacement des membres 

elus d'une commission administrative paritaire. Les menibresd̂ une commis-

sion administrative paritaire sont ddsignes pour trois ans. Leur mandat 

peut 8tre renouvele. Lorsque l'un des representants du personnel, membre 

titulaire ou suppleant de la commission administrative paritaire, se trou-

ve rigns 1'impossibilite d'excercer ses fonctions par suite de demission, 

de mise en conge de longue duree, de mise en disponibilite ou pour toute 

autre cause que 1'avancement, le titulaire sera remplace par son suppleant 

et un suppleant defaillant par le candidat non elu qui etait sur la m8me 

liste fue lui et qui, pour le grade considere, avait obtenu le plus grand 

nombre de voix aprfes lui. 

Par ailleurs, lorsque le repr&sentant d'un grade beneficie d'une pro-

motion de grade en coursde mandat, il continue h. representer le grade au 

titre duquel il a ete dlu |usqu'au renouvellement normal de la commission 

(Conseil d'Etat, Moriset, 21 decembre 1973). 

c - Les, £ljectims d_e_1̂ 82 : 

Les elections deUictuelle commission administrative paritaire se sont 

deroul<Ses le 5 novembre 1982. Elles avaient initialement ete prevues pour 

le 5 octobre 1982. 
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Mais par une note de service datee du 7 juillet 1982, le chef de la divi-

sion des personnels, de 11administration et de la documentation du Kinis-

tere de 11Bducation Nationale, indiquait que la duree du mandat des mem-

bres de la commission administrative paritaire du personnel scientifique 

(ainsi que celle du corps des restaurateurs specialisteq de celle du per-

sonnel de service et de celle du personnel ouvrier et de maltrise) dtait 

prorogee d'une duree d'un mois h. compter de leur date d'expiratian regle-

mentaire. 

L'article 7 du decret nf 82 - 451 prevoit en effet, qu'un arr§te du 

ministre interesse, pris aprfes avis du comiti technique paritaire compe-

tant, peut exceptionnellement reduire ou proroger, sans que cette reduc-

tion ou cette prorogation puisse exceder une duree d'un an, le mandat des 

membres d'une commission administrative paritaire. II faut cependant que 

1'interdt du service 1'exige, et notamment oe procede est admis pour pei>-

mettre le renouvellement simultane de plusieurs commissions relevant d'un 

mSme service. Gette derniere disposition a, semble-t-il ete appliquee 

pour les demieres elections des ccmimissions administratives paritaires 

des quatre corps de fonctionnaires des bibliotheques enumeres plus haut 

puisque ces elections ont eu lieu par la suite entre le 3 et le 22 novem-

bre 1982. 

En ce qui concerne le resultat du dernier scrutin des elections a 

la commission administrative paritaire des consei-vateurs, quatre listes 

etaient presentes : 

- La CFDT presentait des candidats dans trois grades et a obtenu un 

siege. 

- Le SMPESB-CGT presentait des candidats dans le seul grade de conser-

vateur de deuxieme classe et n'a obtenu aucun sibge. 

- Le SNB (FEN) presentait une liste complete et a recueilli cinq sieges. 

- Le syndicat autonome associe a la OFTC couvrait aussi tous les grades 

et a obtenu quatre sieges. 

Les modalites relatives a 1'election des representants du personnel 

etant definies, les regles de designation des membres de 11administration 

restent donc a preciser. 
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B - La desiignatioK des representants de I'administration : 

La designation des: representants de 1'administration souleve moins de 

difficultes que 1'election des membres du persoimel. 

On peut cependant preciser que les representants de 1'administration 

sont nommes par arr&te du ministre interesse dans les quinze jours suivant la 

proclamation des resultats des elections des representants du personnel» Les 

membres de 1'administration doivent 8tre choisis parmi. les fonctionnaires de 

1'administration concernee, ayant uri grade au moins egal a celui d'administra-

teur civil de deuxieme classe ou d'un grade assimileo II faut toutefois noter, 

que la qualite de fonctionnaire titulaire n'est pas exigee des representants 

occupant des emplois a la discretion du gouvernement (art. 10 alinea 2 du de-

cret n° 59-307 du 14 fevrier 1959)• 

La prdsidence des commissions administratives paritaires est assmree 

par le Directeur General, directeur ou chef de service aupres duquel elles sont 

placees (art.27 du m§me decret). Le president est, en cas d'erap§chement, rem-

place par le representant de 1'administration le plus ancien dans 1'emploi hie*» 

rarchiquement le plus eleve. 

Le decret du 30 mai 1982 deja cite, a cependant opere un changement 

relatif a la presidence d'une commission administrative paritaire» Sous l'em-

pire du decret du 14 fevrier 1959, le president avait voix preponderante en 

cas de partage des voix. Le decret n°76-510 du 10 juin 1976 avait limite cet-

te voix preponderante du president au seul domaine disciplinaire. Le nouveau 

texte reglementaire (decret n°82-451 ) dans son article 32 enonce que " 1'avis 

est repute avoir ete donne ou la proposition formulee" en cas de partage des 

voix. Le president d'une commission administrative paritaire n'a donc plus 

voix preponderante en quelque matiere que ce soit. 

Les principales regles s*appliquant a la designation des membres de 

1'administration etant fixees, nous allons maintenant proposer quelques re-

marques conceraant les representantsde 11administration siegeant dans les com-

missions administratives paritaires du personnel des bibliotheques. 



Nous avons choisi deux commiasions adminiatratives paritaires : 

La corrjrdssion administrative du persomiel scientifique conprend 

dix representants du personnel (deizx par grade) et donc dix representants 

de 11administration. Bn faisant un releve a partir deeelections de 1961 

jusqu'au dernier scrutin du 5 novembre 1982, on constate que la C.A.P., du 

c8te de 1'adiainistration est presque toujours composee ainsi; 

- Le presideat est toujours le directeur du service des bibliothe-

ques, qu'il s'appelle en 1961 difrecteur general des bibliothkques, en 1968, 

1970 et 1973, directeur des bibliotheques et de la lecture publique et h 

partir de 1982 (arr6te du 26 avril 1982) directeur des bibliotheques, des 

musees, de 1'information scientifique et technique. 

- Snsuite, jusqu'en 1975 date de la creation du service des biblio-

theques, siegeait un inspecteur gen&ral, adjoint au directeur general. A 

partir de juillet 1975, la direction des bibliotheques et de la lecture pu-

blique (D.B.L.P). institueepar le decret du 18 aoftt 1945, fut scindee entre 

le ministere de la culture, et le secretariat d'Etat aux universites. On re-

trouve des consequences de ces decisions dans la composition de la commis-

sion administrative paritaire. En effet, a compter de 1976 on trouve a la 

C.A.P., le directeur du livre du secretariat d'Etat a la culture et l'ad-

ministrateur general'de la Bibliotheque Nationale dont la fonction juaqu'en 

1975 se confondait avec la fonction de directeur de la D.B.L.P. 

- La C.A.P. comprend auasi les inspecteurs generaux des bibliotheques 

Ils sont au nombre de quatre. Nous avons vu plus haut que l'un des inspec-

teurs generaux etant adjoint au directeur des bibliotheques et de la lectu-

re publique, faisait partie des membres titulaires de la C.A.P. Les trois 

autres inspecteurs generaux, jusqu'en 1970 environ, etaient des membres sup-

pleants de la C.A.P. Depuis l'arr6te du 23 octobre 1970 fixant la composi-

tion de la C.A.P. du personnel scientifique, les quatre inspecteurs generaux 

sont des membres titulaires de la C.A.P. 

- Enfin, la C.A.P» des conservateurs comprend aussi du personnel ad-

ministratif. En regle geperale, on constate qu'il y a un administrateur ci-

vil ou assimile qui siege a la C.A.P. des conservateurs : Arr@te du 28 no-

trembre 1961, arr8te du 23 octobre 1966, arrSte du 23 octobre 1970 et arrSte 

du 24 octobre 1974. 
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Bn 1979» on compte trois personnes parmi les meobres titulaires qui ne sont 

pas des professionnels des bibliothfeques. Bans la C.A.P. actuelle (arrSte du 

29 novembre 1982) on compte deux administratifs. 

La co:nmission administrative paritaire du personnel de service (gardiens), 

Le corps des gardiens appartient a la categorie D des emplois de 1'Etat et com*° 

prend deux grades : gardiens de premiere et.de deuxifeme categorie. La C.A.P. 

est donc composee de huit membres. Le president de cette commission est le 

directeur du service des bibliotheques (actuellement directeur de la D.B.M.I.ST), 

On peut citer comme exemples les arrStes des 22 janvier 1974, 21 novembre 1977, 

24 octobre 1979 et 29 novembre 1982 qui fixent la composition de la C.A.P. du 

personnel de service (gardiens). 

Les autres membres sont soit un inspecteur general (arr6te du 22 janvier 

1974) soit 11adzninistrateur general de la Bibliotheque Nationale (arrSte du 24 

octobre 1979}soit encore des administrateurs civils ou assimiles (arr@te du 29 

novembre 1982) 

Si l'on compare la composition des deux C.A.P., personnel scientifique 

et gardiens, du c6te des representants de 1'administration, il n'y a pas ou 

peu de difference, ce sont les m8mes fonctionnaires qui siegent aux deux com-

missions administratives paritaires. 

Une fois fixees les regles qui president a la composition des commis-

sions administratives paritaires a travers des exemples choisis parai les 

differentes commissions des professionnels des bibliotheques, il nous reste 

a etudier les competences de ces institutions en nous appuyant toujours- sur 

des exemples tires des comndssions administratives paritaires des bibliote-

ques. 



II - LES ATTRIBUTIONS D'UNE COMMISSION ADMIHISTRATIVE PARITAIRE : 

En r&gle gSnerale, lea commiasions administratives paritairea sont com-

petentes pour toutes les questions d'ordre individuel concernant le personnel 

appartenant aux corps pour leequels elles sont constituees (irt. 25 du decret 

n° 82-451 reprenant 1'article 25 du decret n° 59-507). 

Le m§me decret ajoute que chaque commisaion administrative paritaire ela-

bore son reglement interieur selon un rfeglement type etabli apres avis du 

Gonseil superieur de la fonction publique. 

En outre, les trois quarts au moins des meabres d'une commission doivent 

6tre presents lors de 11ouverture de la reunion. Si ce quorum n'est pas atteint 

une nouvelle convocation est envoyee dans le delai de huit jours aux membres de 

la commission qui sifege alors valablement si la moitie de ses membres est re-

presentde. 

A - L'enonce des attributiona : 

Une commission administrative paritaire doit obligatoirement §tre sai-

sie en matifere de : 

- Proposition de titularisation 

- Mesures eventuelles k prendre a l̂ gard des f onc tionnaires dont le con-

joint excerce une activite privee lucrative. 

- Notation des fonctionnaires. 

- Avancement de grade et d'echelon 

- Discipline. 

- Detachement. 

- Dis;onibilite prononcde a la demande de 1'interesse. 

- Mutation comportant un changement de residence ou une modification de 

la situation de l'intdress6. 

- Decision pri.se a 1'encontre d'un fonctionnaire faisant preuve d'insuf-

fisance professionnelle. 

- Sanctions a 1'egard de fonctionnaires retraites excergant des activites 

interditea. 
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- Enfin 1'article seize du decret 82-447 du 28 mai 1982 relatif & l'ex-

cercice du droit syndical dans la fonction publique, prevoit des dicharges 

d'activit̂  de aervice au profit des membres des organisations syndicales. 

Bn cas de difficult̂ , pour la designation des fcrotionnaires benificiaires 

de cette decharge de service, la commission administrative paritaire doit en 

6tre informee. 

toie commission administrative paritaire peut 6tre saisie par 1'agent 

concern̂  dans plusieurs cas : 

- Refus d'autoriaation d'accomplir un service a temps partiel. 

- Refus d'autorisation d'absence pour suivre une preparation a un con-

cours administratif ou une action de formation continue. 

- Pour demander au chef de service la revision de la notation de 1'agent. 

- Eefus de 11administration pendant deux annees successives d'inscrire a 

a un tableau d'avancement un agent ayant fait 1'objet d'une proposition de 

la commission d' avancement pour ces deux annees (Art. 17 du decret n° 59-308) 

dans ce cas la commissiop administrative peut saisir le Gonseil superieur de 

la fonction publique. 

- En cas de refus de 1' administration d'aecepter une demissican presentee 

par un agent, celui-ci peut saisir la ccmnission administrative qui emettra 

un avis motive, transmis ensuite a l'autorite ccmpetBnte. 

Enfin, une commission administrative paritaire peut §tre saisie par 

son president ou a la demande ecrite et signee de la moitie au moins des 

representants titulaires du personnel de toute question d'ordre individuel 

conceraant le personnel. 

Nous avons enonce les differents cas de competence d'une commission 

administrative paritaire, dans une deuxiene partie, nous avons choisi d'exa-

miner les principales attributions d'une commission administrative, en etay-

ant notre etude sur des exemples preleves dans les commissions administrati-

ves paritaires des personnels des bibliotheques. 
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B - Lea nrlncipaux ordres du .iour dea commiaaions administratives pari-

taires des personnela dea bibliotheoues : 

1 - La tiJbiriari_sation : 

La titularisation eat 1'acte juridique special qui confere au fonction-

naires un grade dans la hierarchie administrative. Toutefois, 11agent ne peut 

8tre titularise qu'apres avoir ete nommd dans un emploi permanent. A 1'occasi-

on de la titularisation , 1'autorite competente a le droit de verifier si 11a-

gent stagiaire remplit les conditions legislatives et reglementaires exigees 

pour 1'acces a 1'emploi dont il s'agit, a defaut elle peut refuser la titula-

risation m6me si la fagon de servir de 1'interessd a donne entiere satisfac-

tion (Gonseil d'Etat, 15 fevrier 1963, Demoiselle TURIN, AJDA, 1963,p.208). 

La titularisation qui rattache 1'interesse & un corps est la condition neces-

saire et suffHeante de 1'excercice de tous les droits du fonctionnaire. 

En dehors du stage a 11entree dans la fonction publique, il peut aussi 

exister un stage pour les fonctionnaires titulaires qui changent de corps. 

Ils sont alors places en position de detachement dans leur corps d'origine 

pendant la durde du stage. 

Gomme nous 11avons vu,' la commission administrative paritaire in-

tervient obligatoirement pour la titularigation. Il faut preciser que les 

commissions connaissent aussi bien des propositions de titularisation que 

des propositions de refus de titularisation (Article 25 du decret n° 82-

451), II s1agit la d'une difference par rapport a 1'article 25 du decret n° 

59-307 qui ne rendait pas obligatoire la consultation de la commission ad-

ministrative paritaire en cas de proposition de refus de titularisation 

d'un stagiaire (Conseil dfEtat, 28 novembre 1973, MARAGNES ). 

On peut sans doute dire que cette attribution des commissions adminis-

tratives paritaires est l*une de celles qui entraine le moins de difficultes. 

Pour le personnel des bibliotheques, la titularisation pose en effet peu 

de probl&mes, elle est pratiquement toujours proposee par les commissions 

adzninistratives paritaires. 

A titre d'exception, on peut citer 1'exemple relate dans le Bulletin 

des Bibliotheques de France de septembre-octobre 1962, ou la corainission ad-

ministrative du personnel de service des bibliotheques propose a 11unanimi-

te le licenciement pour insuffisance profeasionnelle d'un gardien stagiaire 
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et refuse donc la titularisation de ce dernier. 

On constate que les commissions administratives paritaires des diffe-

rents corps de fonctionnaires travaillant dans les bibliotheques se pronon-

cent toutes sur les titularisations. Citons par exemple : 

- Seance du 16 ddcembre 1980 pour le personnel scientifique. 

- S.feance du 18 decembre 1980 pour le personnel technique. 

- S;eance du 19 decembre 1980 pour le personnel de service (magasinier) 

- S eance du 5 decembre 1980 pour le persozmel de service (gardien) 

- Seance du 27 novembre 1980 pour le personnel ouvrier et de maitrise. 

2 - La notation : 

La notation qui conditionne pour une large part 1'avancement du fonction-

naire, appartient au chef de service. Chaque annee, il est attribue a tout 

fonctioimaire en activite ou en service detache, une note chiffree suivie 

d'une appreciation generale exprimant la valeur professionnelle de 1'agent. 

La note chiffree est etablie par le chef de service ayant pouvoir de notation 

apres avis, le cas echeant, des superieurehierarchiques du fonctionnaire 

a noter. L'appreciation exprime la valeur professionnelle du fonctionnaire 

compte tenu notamment, de ses connaissances professionnelles, de son effi-

cacite, du sens de 1'organisation et de la methode dans le travail. La note 

chiffree est definitive sous reserve d'une perequation operee au sein du 

grade ou du corps apres avis de la commission administrative paritaire 

competente. 

II est alors etabli une fiche individuelle pour chaque fonctionnaire 

comprenant la note chiffrie et 1'appreciation generale. Le fonctionnaire 

potirra prendre connaissance de la note chiffree a 11exclusion de 11appr̂ -

ciation generale. Toutefois, les commissions administratives paritaires 

peuvent a la requSte de 1'interesse, demander au chef de service la com-

munication au fonctionnaire de 1'appreciation generale. 

En outre, une commission administrative paritaire peut, toujours a 

1'initiative du fonctionnaire, demander au chef de service la revision de 

la notation de 1'agent mais la commission demeure juge de 1'opportunite 

de saisir 1'autorite administrative ccmpetente. 
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On ne peut rien ajouter sur le rfile des commissions administratives 

paritaires en matiere de notation et il n'est pas possible de choisir des 

exemples dans les commissions dea pzofessionnels des bibliotheques puis— 

que,cette notation reste confidentielle. 

Par contre, on peut evoquer ce que l'on appelle les bonifications. 

Ge sont des reductions par rapport a 1'anciennete moyenne exigee par le 

statut du corps pour acceder d'un echelon & 1'echelon superieur. Ces reduc— 

tions d'anciennete sont attribuies chaque annee aux fonctionnaires dans cha-

que corps (Article 7 du Reglement d1Administration Publique n° 59-308 du 14 

fevrier 1959). II peut 6ti*e reparti chaque annee, entre les fonctionnaires 

appartenant k un m8me corps, un nombre total de reductions d'anciennete 

egal a autant de mois que les trois quarts de 1'effectif des agents notes 

comptent d'unitds. Les fonctionnaires ayant atteint 1'echelon le plus ele-

ve de leur classe ou de leur grade ne comptent pas dans cet effectif. 

Le Beglement d'administration publique n° 59-308 precise que ces reductions 

sont reparties apres avis de la commission administrative paritaire compe— 

tente, entre les fonctionnaires les mieux notes du corps ou du grade consi-

dere. 

A titre d'exemples, on peut citer : 

- La seance du 14 decembre 1978 de la commission du personnel technique 

des bibliotheques ou il a ete attribue les reductions d'anciennete pour 

1'annee 1978. 

- La reunion du 15 decembre 1978 pour le personnel scientifique a aussi 

rcparti les reductions d'anciennete. A cette occasion, 1'administration a 

precise que pour assurer tme repartition plus equitable des bonifications 

il ne fallait attribuer de bonifications que dans la limite de sept mois 

par agent pour quatre ans j precision admise par les representants de per— 

sonnel (Bulletin des Bibliotheques de France, mai 1979). 

- La seance du 19 decembre 1978 de la comiflission paritaire du personnel 

de service (magasiniers) a distribue les reductions d'anciennete au titre 

de la notation chiffree de 1'annee 1979 (Bulletin desBibliotheques de Fran-

ce, juin 1979). 

Les coinmissions administratives paritaires peuvent donc intervenir 

poui' la repartition des bonifications notamment pour operer une perequation. 
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3 - L'avan£ement : 

L'avancement des fonctionnaires au coura de leur carriere peut s'ope-

rer de deuz fagons : 11avancement de grade et le changement de corps. 

a - L'avancement de grade : 

L1avancement de grade a lieu le; plua souvent, au choix, par voie, 

d'inscription a un tahleau annuel d'avancement. Le tableau d1avancement est 

prepare par 11administration chargee de la gestion du corps, elle le trans-

met ensuite pour examen a la commission administrative parit dre siegeant en 

commission d'avancement. Celle—ci dispose du pouvoir d1entendre les iruberes-

ses et de faire des propositions avant que le tableau d'avancement ne soit 

definitivement soumis a 11approbation discre tionnaire de 1'autorite inves-

tie du pouvoir de nomination. 

Sn matiere d'avancement, 1'administration reste donc, tres largement 

maltre du jeu. Il existe, cependant un recours : si 11administration s'op-

pose pendant deux annees successives a 1'inscription au tableau d'avancement 

d'un fonctionnaire, ayant fait 1'objet, lors de 1'etablissement de chaque 

tableau annuel, d'une proposition de la commisjsion d'avancernent, la comais-

sion peut, a la requ§te de 1'interesse, saisir dans un delai de quinze jours 

le Conseil superieur de la fonction publique (article 17 du Reglement d1Ad-

ministration publique n° 59-308). 

Toutes les commissions adiainistratives paritaires des professioimels 

des bibliotheques participent a 1'elaboration des tableaux d'avancement. 

Citons: 

- C.A.P. du personnel scientifique, seance du 16 decembre 1980 : eta-

blissement du tableau d'avancement au grade de conservateur de premiere 

classe. 

- C.A.P. du personnel technique, reunion du 18 decembre 1980 : etablis-

sement du tableau au grade de sous-bibliothecaire principal et au graae de 

chef de .ection. 

- C.A.P. du personnel de service (magasiniers), riunion du 19 decembre 

1980 : etablissement du tableau d'avancement au grede de chef metgasinier de 
premiere categorie. 
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- C.A.P. du peraonnel ouvrier et de maltrise, reunion du 28 novembre 

1978 i etablissement de la liste d'aptitude au grade d'ouvrier de premifere 

categorie. 

- C.A.P. des restaurateurs speciaHstes, reunion du 28 novembre 1978 : 

etablissement d'un tableau d'avancement au grade de restaurateur specialiste 

b - Le changement de eorps : 

Le changement de corps obeit en principe, a la rhgle du concours. Les 

statuts particuliers peuvent, oependant, ddroger a cette regle. 

- Le decret n° 67-577 du 10 jxn.Het 1967 modifie, portant statut parti-

culier du personnel de service des bibliothfeques, prevoit que peuvent 8tre 

nomm̂ s au choix, dans leur grade de magasinier, dans la limite du 1/6 des 

titxilarisations prononcees a la suite des concoxirs, les gardiens ages de 

plus de qxiarante ans, justifiant de plxis de dix ans de services publics et 

inscrits sxir la liste d'aptitude. 

La seance du 19 decembre 1980 de la commission administrative paritaire 

du personnel de service ( magasiniers ) a etabli une telle liste d'aptitude. 

- De m8me, le decret n° 50-428 du 5 avril 1950 portant reglement d'ad-

ministration publique pour la fixation du statut particxilier du corps de 

sous-bibliothecaires, enonce dans son article quatrieme : "dans la limite du 

sixikme des titxilarisations prononcees a la suite des concours, les sous-bi-

bliothecaires peuvent en outre, 6tre recrutes au choix parmi les membres du 

corps des magasiniers ages de quarante ans au moins, justifiant de dix ans de 

services effectifs en qxialiti de membrestitulaires et inscrits sur xme liste 

d'aptitude etablie apr&s avis de la commission administrative paritaire com-

petente." Par exemple, la reunion de la commission administrative paritaire 

du personnel technique du 18 mai 1979 a etabli xme liste d'aptitude poxir la 

nomination au choix, dans le grade de soua-bibliothecaires, de membres du 

corps des magasiniers. 
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4 - Les rmte_bi£ns_ : 

La mutation s1analyse comme un changement d.'affectation administrative 

du fonctionnaire. Blle peut intervenir soit a la demande de 1'interease, soit 

dans 1'interSt du service. 

Deux hypotheaes peuvent alors 6tre envisagees : 

- La permutation qui consiate dans 1'echange d*eniploi entre deux fonction-

naires. 

- Le rapprochement des epoux fonctionnaires. La loi du 31 decembre 1921 

dite loi Roustan sur le rapprochement des epoux fonctionnaires est destinee 

a faciliter 11affectation des fonctionnaires maries dans un m6me departernent, 

eventuellement au m6me lieu de residence. 

Les commissions administratives paritaires emettent leur avis sur les 

demandes de mutations.mais celles-ci ne seront prononcdes que lorsque des 

vacances d'emploi et les necessites du service le permettront. 

Cest la Direction des Bibliotheques, des Musees et de 1'Information 

Scientifique et Technique (D.B.M.I.S.T.), qui g&re 11ensemble du personnel 

des bibliotheques et se prononce sur les mutations, mais pour les postes de 

responsabilite;des personnalites exterieures (Maires, Presidents d'Uriiversi-

te...) interviennent ausai. Citons 1'exemple relate par le Bulletin des Bi-

bliotheques de France de decembre 1980 qui precise, qu*apres consultation du 

Conseil de la Biblioth&que et avis du Conseil de 1'Universite, ont ete nom-

mes plusieurs directeurs de bibliotheaues universitaires. 

5 - Les, rf£air£s_di3£i£lMairê  : 

Dans le cadre du statut general des fonctionnairea, les conseils de 

discipline sont constituds par les commissions administi-atives paritaires, 

siegeaiten formation disciplinaire. Le conseil de discipline, formation res-

treinte de la C.A.P., est compose,. paritairement de membres titulaires et 

eventuellemnt de leurs suppleants, representant le grade auquel appartient 

le fonctionnaire interessd et des membres titulaires ou suppMants, repre-

sentant le grade immediatement superieur. 
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Le conaeil de discipline est preside par le preaident de la commiasion 

administrative paritaire, c'est a dire, par un representant de 1'adminiatra-

tion. Cette disposition avait une importance particuliere dans la loi du 19 

octobre 1946 portant statut general des fonctionnaires, puigque en cas de 

partage des voix le president avait voix preponderente. Le decret N° 76-510 

du 10 juin 1976 avait limite cette voix preponderante du president, juste-

ment au seul domaine diaciplinaire. Le d£cret n° 82-451 la supprime totale-

ment. Desormais, pour toutes les matieres relevant de la competence des cohh 

missions paritairea, 1'avis de la commi ssion sera repute avoir ete donne 

ou la proposition formulee en cas de partage des voix. II faut cependant pre-

ciaer que les avis des commissions adminiatrativea paritaires n'ont qu'une 

portee consultative et que 1'autorite administrative competente peut, le cas 

echeant, prononcer une aanction disciplinaire plus elev̂ e. 

Comme les seanc#des commiasions administratives paritairea ne sont pas 

publiques (article 33 du decret n° 82-451) et que les membres des C.A.P. sont 

aoumis a 1'obligation de discrdtion professionnelle (article 39 dernier ali-

nea du m§me decret), il est tres difficile d1obtenir les decisions des con-

seils de discipline. 

Sn ce qui concerne le personnel des bibliotheques, le Bulletin des Bi-

bliothfeques de France relatait autrefois quelques exemples. Ainsi le B.B.F. 

de mai 1961 signale que le conseil de discipline a ete saisi de propositions 

de sanctions contre deux gardiens et un magasinier. Pour le premier, on pro-

posait une revocation sans suspension des droits a pension, pour manque de 

tenue et de discipline, negligences graves dans 1'exercice de ses fontions 

et absences repdtees. A 1'encontre du deuxifeme gardien, 1'autorite administra-

tive proposait une exclusion temporaire de huit jours pour le motif que le 

gardien s'etait livre a des voies de fait contre un de ses collfegues dans 

une salle ouverte au public. Enfin, le magasinier encourait un abaissement 

d1echelon pour des raisons non precisees. 

La reunion des conseils de discipline est malgre tout un evenement 

plutftt rare autant dans le service des bibliotheques que dans 1'ensemble de 

la fonction publique. 
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6 - Le_cOTdte mddlcal : 

Snfin, pour tenter d'6tre complet, on peut mentionner une derniere at-

tribution des ccHcmlsions adminiatratives paritaires, dont nous n'avoris pas 

pu trouver de traces en ce qui concerne le personnel des bibliothfeques. II 

s'agit de la participation de deux represontants du personnel, membres d'une 

commission administrative paritaire, au coraitd mSdical siegeant en formation 

de commission de reforme. Ces rdpresentants doivent 6tre des membres titulai-

res du personnel a la canmission administrative paritsiire dont releve le foac-

tionnaire en cause et appartenant au m6me grade que ce deraier ou, dventuelle-

ment, leurs suppleants. 

Le comite mddical est reuni pour decider s'il y a lieu d'attribuer ou non, 

a un fonctionnaire le benefice des dispositions de 1'article 36 in fine de l'or-

donnance du 4 fevrier 1959. Ce texte accorde aux agents titulaires, atteints 

d'une affection dQment constatee, figurant sur une liste etablie par decret, et 

rendant neceasaire un traitement et des soins cofiteux et prolonges, un conge 

de longue maladie, d'une duree maximum de trois ans. Le fonctionnaire conser-

ve 1'integralite de son traitement pendant un an, puis reduit de moitie pen-

dant les deux anndes qui suivent. Le comite medical siegeant en com.aission r]e 

reforme doit 6tre saisi de tous temoignages, rapports et constatations propres 

a 11eclairer sur les processua de la maladie ou les circonstances de 1'acci-

dent dont les manifestations ou les suite sont soumises a son examen. 

Les commissions administratives paritaires, organes de base de gestion 

d'un corps de fonctionnaires, interviennent, comme nous 1'avons vu, a toutes 

les etapes de la carriere des fonctionnaires : titularisation, notation, mu-

tation, sanction disciplinaire Blles jouent, m§me s*il ne s'agit que 

dinstitutions consultatives, un rSle determinant auasi bien dans les biblio-

theques que dazis 11ensemble de la fonction publique, en constituant 1'organe 

essentiel de discussion entre 11administration et son personnel. 



D E U X I E M E  P A R T I E  

LES C0HITE5 TBCHNIQUES PARITAIRES 

A c6te des commissions administratives paritaires, le decret 

n° 59-307 du 14 fevrier 1959 (abroge par le decret 82-452 du 28 mai 1982) a 

organise dans son titre III les comites techniques paritaires. 

Les comites techniques paritaires sont susceptibles d'8tre ins-

titues h divers echelons : 

- Coaite technique ministeriel dans chaque departement niniste-

riel aupres du ministre. 

- Comite technique commun a plusieurs departements minist4riels 

lorsque ces departemenls ont des services communs. 

- Comites techniques centraux aupres du directeirr du personnel 

de 11administration centrale, aupres de chaque directeur ou direateur general 

d1administration comportant des services centraux et des services exterieurs, 

ainsi qu'aupres de chaque directeur ou directeur general d1etablissements pu-

blics de 1'Etat. 

- Comites techniques regionaux ou departementaux (creation du de-

cret n° 82-452) dans les circons.criptions territoriales du departement ministe-

riel interesse. 

- Comites techniques speciaux dans les services ou groupes de 

services dont la nature ou 11importance le justifie. 

- Comites techniques locaux la ou 1'organisation des services 

1'impose. 



11 faut preciser que la creation de comites techniques n'est possible 

que dans les administrations#services et etablissementP publics de 1'Btat qui 

occupent des agents ayant la qualite de fonctionnaire (Conseil d'Etat, 28 fe-

vrier 1951, syndicat national de la recherche scientifique, D.* 1952, p 292). 

A 11origine les comit&s techniques paritaires furent congus comme des instru-

ments de la participation des syndicats de fonctionnaires a 1'amelioration du 

fonctionnement des services publics et a la modeniisation de 1'administration. 

L'evolution du droit a conduit d'abord a une diiainution des attributions des 

comites techniques paritaires, puis a partir de 1973 a un retour a la concep-

tion initiale. 

Sous 1'empire de la loi du 19 octobre 1946, la consultation des comites 

techniques etait obligatoire dans les domaines suivants : organisation et fonc-

tionnement des administrations etablissements et services, elaboration et mo-

dificatian des regles statutaires, fixation des nonnes et des primes de ren-

dement. 

A partir du decret n° 59-307, les comites techniques perdent la der-

niere attribution citee et surtout, leur competence n'est plus obligatoire 

mais facultative (voir notanarent Instruction du 13 mai 1959, J.O. du 22 mai 

1959). Le Conseil d'Etat le rappelle dans de nombreux arrSts: Conseil d1Btat 

15 fevrier 1961, Leseur, Rec.437? Conseil d'Etat, 19 decembre 1982, Bony, Rec.* 

999? Conseil d'Etat, 6 juin 1969, Syndicat national de 1'administration uni-

versitaire, Rec.* 714. 

Le decret n° 75-562 du 27 juin 1973 relatif & la formation profession-

nelle dans la fonction publique opere un changement, dans la mesure ou ce 

texte prevoit que les comitestechniques seront consultes obligatoirement sur 

1'application de la politique de formation professionnelle dans leur adminjs-

tration et qu'il seront informes des pessibilitffe de stage offertes aux a-

gents de cette administration. 

Le decret n° 76-510 du 10 juin 1976 relatif aux commissions adminis-

tratives paritaires et aux comites teci.niques paritaires prevcit que ces der-

niers sont competents pour connaitre des questions touchant a 11organisation 

et au fonctionnement de 1'adininistration et des services et qu'ils doivent 

obligatoireinent §tre consultvs sur : 

* Recueil Dalloz 
* Recueil des arr8te du Conseil d 'Etat 
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- Les programmes de modernisation des methodes et techniques de travail. 

- L1elaboration ou la modification des reglea statutaires. 

- Les grandes orientationsa definir pour 1 'accomplissement des tSches de 

1'administration interesŝ e. 

- Les problemes d'hygiene et de securitd. 

Derniere etape de cette evolution, le recent decret n° 82-452 du 28 mai 

1982 precite. Qe decret supprime la distindtion qui figurait dazis le texte de 

1959 modifie par celui de 1976, entre les mati&res pour lesquelles la consul-

tation du coraite technique paritaire etait obligatoire et les matieres pour 

lesquelles la consultation etait simplement facultative. Desormais, la consul-

tation de ce eomite sera requise pour toutes les znatieres relevant de sa com-

petence. 

Apres avoir degagd le cadre legislatif et reglementaire, ainai que l'e-

volution dans les attributioiPdes comites techniques paritaires, cette etude 

va s'interesser plus particulierement aux comites techniques paritaires ins-

titues aupres des bibliothfeques. 



I - LES CCMTBS TECHBIQUES PARITAIRES USTITUES AUPRES DES BIBLIOTHE-

QUES ST LA QUESTION DE IA REPRESEHTATIVITE» 

A - Lea differents comitea techniques paritairea interessant les bi-

bliotheques ̂  . 

Comme nous 11avons dit plus haut, les comites techniques paritaires 

peuvent 8tre institues a differents niveaux. En ce qui ccncerne les biblio-

theques, quatre echelons peuvent Stre envisagesi 

1 - Au. niveau ministeriel : 

Le ministere de 1'Bducation Nationale et le ministere de la Culture 

possedent chacun un comite technique paritaire. 

a - Au ministere de 1'Sducation Nationale, 1'arrgte du 29 janvier 

1948 a institue un comite technique paritaire aupres du ministre. II etait 

compose de trente membres titulaires. Divers textes reglementaires, notam-

ment 1'arrSte du 4 aofit 1977, sont ensuite intervenus pour modifier ce 

comite. En dernier lieu, 1'arrSte du 22 novembre 1982 (j.O. du 23 novembre) 

cree aupres du ministre de 1'Education Nationale un comite technique pari-

taire de quarante membres. Un arrdte de la ciSme date procede a la designa-

des membres de ce comite. Du c6te de 1' administration, siegent le ministre ou 

son representant en tant que president puis, parmi les dix neuf autres 

membres, le directeur des bibliotheques, des musees et de 1'information 

scientifique et technique, ou son representant. Du cdte des representants 

du personnels l'arr§te du 22 novembre 1982 fixe ainsi la rep .rtition des 

sieges : 

- Pederation de l'Education Nationale (FEN) : 14 sieges. 

- Syndicat general de l'Education nationale (SGEN) affilie a Confe-

deration fran?aise democratique du travail : 3 sieges. 
- Pederation de 1'Education, de la Recherche et de la Culture (FERC)-

CGT : 1 siege. 

- Syndicat national des colleges (SNC) : 1 siege 

- Syndicat naflonal des lyceeSet colleges (Snalc) : 1 siege. 
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b - Au minist&re de la culture, existe aussi un comite technique pari-

taire institud par un arr@te du 26 aoClt 1982 (J.O. du 14 septembre 1982) a-

brogeant ParrSte du 17 aofit 1979 (J.O. du 6 septembre 1979). Ge ccmite tech— 

nique paritaiare, propre au ministfere de la culture, comprend trente membres 

(quinze representants de 1' adnni nistration et quinze representants du person-

nel). 

2 - Le comit̂  technique paritaire de la Direction du livre et de la 

lecture. 

Jusqu'a la fin de 1982, le coinitcS technique paritaire competent a l'e-

gard de la Direction du Livre etait le comite commun au ministere des univer-

sit̂ s et au ministere de la culture et de la communication (article 2 de l'ar-

r§te du 17 aofit 1979 precite). L'arr8te du 26 aodt 1982 institue en plus du 

comite interministeriel, que nous etudierons plus loin, un comit̂  technique 

paritaire aupres de la Direction du Livre et de la Lecture. Ce comite compte 

vingt membres et s'est reuni pour la premiere fois le 5 fevrier 1983. 

3 - Les comites techniques paritaires locaux. 

Comme le prevoit 1'article 4 du decret n° 82-452, des comites techniques 

paritaires locaux peuvent §tre crees la ou 11organisation des services le jus-

tifie. Dans les bibliotheques, on peut evoquer deux exemples : 

a - Le comite technique paritaire de la Bibliotheque Nationale a ete ins-

titue, aupres de 1'Administrateur general, par l'arr8te du 25 fevrier 1977 

(J.O. du 11 mais1977) confinae par l'arr§te du 26 aoflt 1982. Ce eomite est 

compose de dix membres representant 1'administration designes par 1'Adininis-

trateur general et de dix membres designes par les or;;anisations syndicales les 

plus representatives du personnel interesse. La competence de ce comite s'exer-

ce dans les conditions prevues par 1'article 46 du deeret n° 59-307 modifie. 

Le decret n° 83-226 du 22 mars 1983 (J.O. du 25 inars 1983) qui reorganise la 

Bibliotheque Nationale, maintient le comite technique paritaire propre a cet 

etablissement et 1'article 17- 6° precise que 11 .idministrateur general presi-

de ce comite technique paritaire. 



b - Le comite technique paritaire de la Bibl.iotheque Publique d'Informa-

tion. 

Non seulement le Centre Hational d'art et de culture Georges Pompidou 

possede un comite technique paritaire mais aussi la Bibliotheque Publique d'in-

formation (arrfite du 26 aottt 1982 deja cite). Ce comite compte seize membres. 

4 - Le comite technique paritaire interministeriel. 

Le comite technique paritaire des bibliotheques a ete cree par 1'arrSte du 

29 janvier 1948 (J.O. du 31 janvier 1948). Des sa creation, le comite technique 

paritaire institue pour les bibliotheques comprenait vingt membres (dix repre-

sentants de 1'administration et dix representants du personnel). Les membres du 

personnel etaient comme aujourd*hui designes par les organisations syndicales 

les plus representatives. Differents arrStes sont intervenus, aprfes 1948, pour 

fixer la composition de ce comitd que nous etudierons pl'os loin. 

Le deuxieme texte important pour 1'organisation generale du comite techni-

que paritaire des bibliotheques est 1'arrSte du 19 mars 1976 (J.O. du 27 avril 

1976)o Ce dernier texte fixe la creation d'un comite technique paritaii*e inter-

ministeriel commun au secretariat d#Etat a la culture (Direction du livre) et 

au secr̂ tariat aux universitds (Service des bibliotheques). Ce comite intermi-

nisteriel a ete institue a la suite de la scission de la Direction des Biblio-

theques et de la Lecture Publique (D.B.L.P), intervenue en juillet 1975, quia 

separe la section de la lecture publique relevant desormais des Affaires Cul-

turelle et celle des bibliotheques d'etude et de recherche rattachees au se— 

cretariat aux universites. Cette organisation des bibliotheques se retrouve 

dans la composition du comite interministeriel puisque, du cdte de 1'adminis-

tration siegent trois membres appartenant au secretariat d'Etat aux universi-

tes et trois membres designes par le secretaire d'Stat a la culture. 

L'actuel comite technique paritaire interministeriel charge des biblio-

theques, que nous allons etudier plus en detail dans une partie suivante, est 

toujours formo sur ce mod&le. 
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B - La representativite. 

Les representants de 1'administration sont designes par arrSte ministe-

riel, parmi les fonctionnaires du grade d1administrateur de seconde classe ou 

d'un grade assimile. La designation des representants du personnel presente 

plus d*inter§t. 2n effet, 11article 44 du decret n° 59-307 du 14 fevrier1959 

(repris par 1'article 8 du decret n° 82-452) precise que les representants du 

personnel sont designds par les organisations syndicales les plus representa-

tives au moment ou se fait la designation. L'arr§te qui institue un comite 

technique paritaire etablit la liste des organisations syndicales aptes a de-

signer les representants du personnel et fixe, sous le contrdle eventuel du 

juge administratif, le nombre de sieges a attribuer a chacune d'elles. 

Les organisations syndicales designent librement les representants du per-

sonnel au sein d'un comite teohnique paritaire et depuis 1'entree en vigueur 

du decret n° 82-452, les syndicats peuvent designer en qualite de represen-

tants du personnel, aussi bien des agents non titulaires que des fonctionnairea 

II est clair que la designation des representants du personnel est liee 

etroitement a la notion de representativite. Sssayons d' abord d«analyser la no-

tion et d'exaiBiner ensuite 1'evolution de la representativite des syndicats 

au niveau du oomite interministeriel des bibliotĥ ques. 

1 - Le pluralisme syndical a pour effet de situer cdte a c6te des orga-

nismes egaux en droit mais inegalement aptes a servir de porte-parole aux sa-

laries. Un syndicat ne comprenant que quelques salaries, ne peut parler avec 

autant de poids qu'un syndicat qui groupe 9des salaries d'une profession. 

D'ou 1'idee d'introduire des de.;T's dans ce que l'on a appel«' la representa-

tivite des syndicats. 

La question de la r.presentativite revSt trn double aspect: 

D'une part, la d.5tennination des critferes pour apprecier la represen-

tativite. La loi du 11 fevrier 1950 reprise par la cireulaire du 18 nara 1950 

du mlnietere ehar#;e de la fonction publique, enujnere les cinq criteres qui. doi-

vent etre pris en consideration pour la determination du caractere reprusen-

tatif d'une oryanisation syndicale : 
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- Les effectifs (critere principal) 

- L1indjpendance(notamnent du ayndicat de aalaries vis a vis de l'em-

ployeur). 

- Les cotisations. 

- L1experience et 1'anciennete du ayndicat. 

- Attitude patriotique pendant 1'occupation, critere de moins en moins 

utilise. 

A ces criteres legaux, la jurisprudence a ajoute celni de 1'audience 

c'est a dire 1'influence du syndicat sur les salaries laquelle se reflete 

dans les resultats obtenus aux elections. 

D*autre part, il faut determiner le cadre dans lequel 1'appreciation de 

la representativite doit @tre effectuee en vue de la designation des membres 

des comites techniques paritaires. La representativite des organisations syn-

dicales s'apprecie lors des elections aux commissions administratives paritai-

res (Conseil d'Etat, 3 mars 1982, federation nationale CGT de 11equipement). 

Le decret n° 82-452 enonce que le nombre de voix obtenues pour les elections 

des representanta du personnel aux commissions administratives paritaires est 

le critere essentiel de la repartition des sieges entre les organisations syn-

dicales au sein d'un comite technique paritaire. 

2 - L'evolutior. de la representativite syndicale. au niveau du comite 

technique paritaire des bibliotheques. 

Rappelons que c'est au ministre qu'il appartient d'apprecier le nombre de 

sieges qui doivent attribues a chacune dee organisations syndicales les plus 

representatives(Conseil d'Etat, 15 fevrier 1974, federation nationale des syn-

dicats de fonctionnaires de 1'agriculture CPDT et autres). 

Le comite technique paritaire des bibliotheques, devenu comite technique 

paritaire interministeriel en 1976 r.' a pas connu de grandesmodifications dans 

la repartition des sieges des representants du personnel. 

Bn faisant uii releve dans le Bulletin des Bibliotheques de Prance et 

dans les joumaux officiels, on trouve les repzirtitions suivantes : 
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- ArrSte du 30 octobre 1961 (J.O. du 15 novembre 1961) modifiant 

l'arr6te du 7 fevrier 1949 : 

SNB (FEN) 3 si&ges - CFTC 2 sieges - Syndicat autonome 1 siege -

CGC 1 sifege - CGT 3 sikges. 

- Arr6te du 12 decembre 1968 (BHP de mai 1969) : 

SNB (FEN) 3 sieges - CFDT 2 sieges - CFTC 1 siege - Syndicat autonome 

1 siege - CGT 3 sieges. 

- Airdtes des 10 octobre 1972 et 25 mars 1974 (BBF de juin 1974) : 

SNB (FEN) 3 sieges - CFDT 2 sieges - CFTC 1 siege - Syndicat Autonome 

1 siege - CGT 2 sieges - FO 1 siege. 

- Arr6tes des 19 mars 1976 et 20 mai 1976 (BBF de septembre octobre 1976) 

SNB (FSN) 3 sieges - CFDT 2 sieges - CFTC 1 siege - Syndicat autonome 

1 siege - CGT 2 sieges - FO 1 siege. 

- Arr8te du 17 octobre 1979 (BBF de janvier 1980) : 

SNB (FEN) 3 sieges - CFDT 1 siege - CFTC 2 sieges - Syndicat autonome 

1 siege - CGT 2 sieges - FO 1 siege. 

- Arr6te du 16 novembre 1982 (j.O. du 6 janvier 1983) : 

SNB (FEN) 5 sieges - CFDT 1 siege - CFTC 2 sieges - Syndicat autonome 

1 siege - CGT 1 si&ge. 

Un arr6te en date du 14 janvier 1983 (J.O. du 26 mars 1983) est ensuite 

intervenu pour proceder a la nomination des membres de 1* actuel comite tech— 

nique paritaire interministeriel destine aux bibliotheques. 

La composition du comite technique paritaire interministeidel des bi-

bliotheques etant ainsi fixee, etudions maintenant ses ordres du jour. 
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II - LKS ORDRES DU JOUR DU COKtTE TECHMIQUE PAHITAIRE INT3P.KINISTSRIEL 

Lea comites techniques paritaires ne sont pas institues, comme les com-

missions administratives, pour regler des questions qui se presentent regulie-

rement : titularisation, mutation... On peut se demander alors, quelle est la 

frequence de leurs reunions. 

Le decret n° 59-307 pr̂ voyait que les comites techniques paritaires com-

me les commissions administratives paritaires, devaient se reunir en tout etat 

de cause au moins une fois par an. Les decrets de mai 1982 fixent deux reunions 

obligatoires par an pour les deux institutions paritaires 

En observant la frequence des reunions du comite technique paritaire 

charge des bibliotheques, il apparalt que ces prescriptions n'ont pas toujours 

ete respectees. En realite, le nombre des seancespar an est relativement varia-

ble; trois reSunions en 1974 (21 janvier, 24 juillet et 4 decembre),deux reunions 

en 1955, 1970, 1973 et 1976; une reunion en 1953, 1954, 1957,1958, 1961, 1969 

1975, 1977,1978, 1980, 1981 et 1982. Aucune reunion en 1979. 

On peut evoquer les ordres du jour du comite technique paritaire (devenu 

interministeriel),en les classant en six catdgories ; 

1- La foraation 

Le comite technique paritaire emet, tout d'abord, des avis sur les rnoda-

lites des differents concours intdressant les personnels des bibliotheques. Ain-

si recemment, la reunion du 22 janvier 1980 du C.T.P.I*, a traite de la modifi-

cation de 1'arrSte du 24 mars 1975 fixant les modalites du concours de recrute-

ment des magasiniers. 

Toujours en ce qui concerne les concours, le C.T.P.I. se prononce souvent 

sur les titres a adjnettre en equivalence pour les differents concours. A titre 

d1exemple, lors de la seance du 22 juin 1973, le C.T.P.I. a emis un avis sur les 

dipl&mes a admettre en equivalence du baccalaureat pour le concours de sous-bi-

bliothecaire. 

Bnfin, le C.T.P.I. est consulte sur les epreuves et les prograiames des 

concours. La seance du 24 juillet 1974 a par exemple, vtudie le projet portant 

modification des epreuves et des options du certificat d'aptitude au:t fonctions 

de bibliothecaire. 

* Cornite technique paritaire interministeriel 
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Le comite technique paritaire a uussi ete entendu pour la creation de 

1'Ecole Nationale Superieure des Bibliotheques, puis ensuite sur les questions 

relatives au dipldme sup@id.eur de bibliothecaire. Ainsi les seancesdu 13 mai 

1953, 10 fevrier 1954, 15 fdvrier 1955 et 7 juin 1957 ont eu pour sujet des 

modifications portant sur le diplftme superieur de bibliothecaire. La seance du 

21 janvier 1974 avait notamment pour ordre du jour, la modification du decret 

n° 64—559 du 12 juin 1964 fixant les conditions d'admission et de scolarite a 

1'Bcole Nationale Superieure des Bibliotheques. 

Le comite technique se prononce aussi sur 1'organisatiMi des differents 

stages ; la reunion du 11 juin 1958 a examine le projet d'arr6te tendant a mo-

difier 1'arrSte du 23 juillet 1952 fixant 1'organisation du stage professionel 

des archivistes-paleographes. 

2 - Les questions statutaires et de carriere 

Les questions relatives au statut et a la carriere des fonctionnaires 

sont, sans doute,les questions les plus frequemment soumises au comite techni-

que paritaire. On peut evoquer un exemple recent; le decret n° 81 -206 du 4 mars 

1981 modifiant le decret n° 69-1265 du 31 decembre 1969 portant statut parti-

ciilier du corps des conservateurs, redefinit les fonctions du personnel scien-

tifique et change les conditions d'acces au grade de conservateur en chef. 

Ce decret avait ete exaaine par le C.T.P.I. lors de la seance du 22 janvier 

1980.Le C.T.P.I. est appele Stre consulte sur les modifications statutaires 

de tous les corps de fonctionnaires travaillant dans les bibliotheques. 

Le C.P.T.I. se prononce aussi sur les questions relatives a la carriere 

des personnels des bibliotheques. Ainsi, 11ordre du jour de la seance du 29 

juin 1982, appelait 11examen d'un projet de decret classant les magasiniers 

de bibliobus et les sous-bibliothecaires exergant depuis quinze ans en*Mblio-

thequee centrales de pr8t , en service actif. 

Le r81e du C.T.P.I. est particuliurenent important en matiere statu-

taire puisqu'ur. statut particulier ne peut pas 8tre modifie sans son avis. 



3 - L1organisation generale dea bibliotheques 

Le decret n° 82~452 prescrit que les comites techniques paritaires con~ 

naissent des "problemes gendraux d'organisation des administrations, etablis-

cements ou services". 

A 1'echelon des bibliotheques, il peut s'agir de 11organisation d'un type 

de bibliotheques par exemple : 

- Seance du 15 juin 1976 : consultation du comite technique paritaire sur 

un projet de decret relatif a 1'organisation et au regime financier de la Bi-

bliotheque Nationale. 

- Seance du 13 juin 1978 : examen du projet relatif a 11organisation des 

bibliotheques universitaires de Paris, Creteil. et Versailles. 

Le comite technique paritaire est aussi consulte sur des projets plus 

generaux : 

- Seance du 18 decembre 1975 : ccxnmunications relatives a 11organisation 

du Service des bibliotheques, et au transfert du Secretariat d'Etat a la cul-

ture de certaines attributions de 11 ex-direction des bibliotheques et de la 

lecture publique. 

- Seance du 16 novembre 1976 : projets de textes portant organisation 

des centres techniques de cooperation. 

- Seance du 13 juin 1978 : projet dfarr8te relatif a la creation d'une 

agence universitaire de documentation et d'information scientifique- et tech-

nique. 

4 - Questions concernant les commissions administratives paritaires et 

les comites techniques paritaires. 

Gomme nous 1'avons vu precedemment, la duree du mandat des membres 

des comniissions administratives paritaires peut @tre prorogee (article 7 du 

decret n° 82-451) apres avis 4u comite technique paritaire competent. Le co-

mite technique paritaire charge des bibliotheques a plusieurs fois ete con-

aulte sur cette question : 

- Reunion du 16 juillet 1970 : prorogation de la O.A.P. du personnel 

technique. 

- Keunion du 18 decembre 1975 : projet d'arr6te prorogeant les pouvoirs 

de la C.A.P. du personnel ouvrier et de maitrise. 

- Reunion du 29 juin 1982 : prorogation de la validite des C.A.P. 

des restaurateurs specialistes, du personnel scientifique, des gardiens et 

du personnel ouvrier et de maltrise. 



Le comite technique paritaire peut §tre appele a emettre avia sur son 

propre rkglement interiexir (reunion du 15 juin 1976). II est aussi consulte 

sur la creation de comites techniques paritaires locaux (reunion du 15 juin 

1976 pour la oreation d'un G.T.P. propre a la Bibliotheque Nationale). 

Il se prononce enfin, sur les competenceerespectives des differents comites 

techniques paritaires (reunion du 18 decembre 1975). 

5 - Les decisions tendant a augmenter le nombre d'etablissements ou les 

differents corps de personnels peuvent servir. 

Gitons quelques consultations du C.T.P.I. a ce sujet : 

- Seance du 22 janvier 1980 : projet d'arr§te eompl&tant la liste des 

services techniques et bibliotheques relevant du Ministere des universites 

ou d'un autre departement ministeriel dans lesqisele le personnel scientifi-

que des bibliothfeques a vocation a servir. 

- Seance du 29 juin 1982 : projet d'arr§te completant la liste de ser-

vices techniques et bibliotheques dans lesquels le corps des magasiniers a 

vocation a servir. 

6 - Les attributions qui appartiennent maintenant aux comndssions ad-

ministratives paritaires. 

Hous avons vu dans la premiere partie que la notation des foncfcionnai-

res est effectuee par le chef de service. Uhe perequation est ensuite pos-

sible au niveau du grade ou du corps» apres avis de la commission adminis-

trative paritaire. Autrefois cette attribution etait exercee par les comi-

tes techniques paritaires comme nous le relate le Bulletin d1infonaations 

de la Direction des bibliotheques de France. (predecesseur du Bulletin des 

Bibliotheques de France) : 

- Reunion du 10 fevrier 1954 : application du regime de notation chif-

free. 

- Reunion du 15 fevrier 1955 : avancement d'echelon au cours de 1'annee 

1955, notation chiffree. 

- Reunion du 12 decembre 1955 : notation des fonctionnaires relevant de 

la Direction des Bibliotheques de France pour 1955. 
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Les institutions paritaires des bibliotheques ont ete creees, comme la 

majorite de celles de la fonction publique, au lendemain de la guerre. Elles 

se voulaient une tentative de participation des salaries a la gestion de l'ad-

ministration. 

Ges inatitutions consultatives, fixees poxzr les unes a 1'echelon du corps 

et pour les autres, au sein de 11administration centrale, seront dans 1'avenir 

r mises en cause par 1'apparition d1une fonction publique locale . II convien-

dra alors de creer de nouveaux organismes aptes a gerer le personnel, notamment 

celui des bibliotheques, au niveau du departement ou de la region. 
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